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i) si un différend s'élève entre les parties au sujet du sens ou de la portée de la
sentence, chacune des parties peut, dans les 60 jours suivant la date à

laquelle la sentence a été rendue, adresser par écrit une demande en
interprétation au Président du Tribunal qui a statué. Le Président, s'il est

possible, soumet la demande au Tribunal qui a statué et convoque ledit
Tribunal dans les 60 jours suivant la réception de la demande en
interprétation. Si cela n'est pas possible, un nouveau Tribunal est constitué
conformément aux dispositions des Sections a) à d) ci-dessus. Le Tribunal

peut décider de suspendre l'exécution de la sentence jusqu'à ce qu'il se soit

prononcé sur la demande en interprétation;

j) chaque État membre reconnaît qu'une sentence rendue en vertu du présent
Article a force obligatoire et exécutoire sur ses territoires dans les mêmes

conditions que s'il s'agissait d'un jugement définitif rendu par un tribunal de

cet État membre. L'exécution de la sentence est régie par la législation sur

l'exécution des jugements qui est en vigueur dans l'État sur les territoires

duquel l'exécution est demandée et il n'est pas fait de dérogation aux lois en

vigueur fondée sur l'immunité d'exécution;

k) à moins que les parties n'en conviennent autrement, les honoraires et la

rémunération payables aux arbitres sont fixés sur la base des baremes

applicables aux procédures d'arbitrage engagées sous l'égide du CIRDI.

Chaque partie supporte ses dépenses particulières. Les frais du Tribunal sont

supportés à parts égales par les parties à moins que le Tribunal n'en décide

autrement. Le Tribunal statue sur toute question concernant la répartition des frais

du Tribunal ou les modalités de paiement desdits frais.

ARTICLE 5

Signfications

Toute signification ou notification se rapportant à un acte de procédure prévu
dans la présente Annexe est faite par écrit. Elle est adressée par l'Agence à l'autorité

désignée par l'État membre concerné en application de l'Article 38 de la présente

Convention et par cet État membre au siège de l'Agence.


